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Isabelle MacElhone rebondit chez Reed Smith

Reed Smith tisse patiemment sa toile 
sur le marché parisien. Après avoir 
recruté le spécialiste du  droit de la 
concurrence Michel Debroux en avril 
dernier, c’est au tour d’un autre ex 
Hogan Lovells de rejoindre le cabinet 
en la personne d’Isabelle MacElhone. 
Accompagnée de son collaborateur 
Bertrand Baheu-Derras, cette spé-
cialiste du M&A et du droit boursier 
aura pour mission de compléter l’offre 
corporate du cabinet déjà solidement 
assise sur des pôles capital-investisse-
ment (Emmanuel Vergnaud, Lucas 
d’Orgeval, Marc Fredj) et Financement 
(Alexandre Tron). ‘‘Le renforcement 
du corporate constituait pour nous une 
priorité et c’est pourquoi nous sommes 
particulièrement heureux d’accueillir 
Isabelle. 

Son expertise sectorielle  - distribu-
tion, énergies et services - ainsi que 
son expérience en matière d’opérations 
transfrontalières sont autant d’atouts  
pour notre projet de développement 
en M&A industriel’’, explique le 
Managing Partner Benoît Charot au 
moment de commenter l’arrivée d’une 
professionnelle connue pour son par-
cours de 17 ans comme Associé au sein 
du cabinet Freshfields. 
Plutôt discret, Reed Smith Paris n’en 
n’a pas moins connu un véritable 
essor au cours des dernières années 
avec un chiffre d’affaires de 15,8 M€ 
en croissance de 20% sur 2012,  pour 
un effectif total de 51 avocats. Fort de 
ce dernier recrutement, l’objectif de 
l’équipe est désormais d’atteindre les 
80 professionnels à l’horizon 2016. 

Isabelle MacElhone

‘‘Re’’naissance de Lantourne & Associés

Maurice Lantourne se lance dans sa troisième aventure 
entrepreneuriale. Après une dizaine d’années passées dans 
de prestigieux cabinets d’avocats anglo-saxons (Willkie 
Farr & Gallagher et Fried Franck), l’avocat d’affaires prend 
un nouveau virage. Cette fois, il se lance avec ses deux asso-
ciées et complices: Flavie Hannoun et Kristell Cattani. Il 
faut dire qu’ensemble, ils ont passé une dizaine d’années à 
travailler sur des dossiers de restructuration et de conten-
tieux, rencontrant succès et épreuves. Surtout, le trio aura 
développé un certain nombre d’automatismes et de valeurs. 
Pour mémoire, Flavie Hannoun et Kristell Cattani ont 
débuté leur carrière chez Lantourne et Associés, avant de 
rejoindre les cabinets Fried, Frank, Harris, Shriver & Jacob-
son et plus récemment le cabinet américain Willkie Farr & 
Gallagher. Finalement, cette création ressemble peut être 
plus à une ‘‘ re ’’naissance qu’à une création. Alors, qu’est 

ce qui a changé par rapport au cabinet Lantourne et Asso-
ciés dans lequel ils évoluaient il y a dix ans ? L’ambition 
du trio sans doute. A ce jour, le cabinet de niche est déjà 
composé de six avocats expérimentés et devrait d'ailleurs 
doubler de taille dès cette année compte tenu de la forte 
demande dans ses domaines d'expertise. ‘‘Le droit des 
entreprises en difficultés n’est plus le droit de la faillite. 
Désormais, toute entreprise peut faire face à des situations 
de crise selon les cycles. Je suis persuadé que le traitement 
judiciaire des difficultés des entreprises va s'accélérer, qu'il 
s'agisse de problèmes d'endettement liés à des opérations de 
LBO passées ou de problèmes rencontrés par les sociétés 
pour financer leurs besoins d'exploitation courants’’, expli-
que Maurice Lantourne. 
Un track-record en contentieux et en restructuration 
très rare sur le marché français 

Si Maurice Lantourne est très connu du grand public 
pour avoir conseillé des clients très célèbres, l’expérience 
cumulée des trois associés est moins connue. Et pourtant, 
le track record des trois associés est très impressionnant. 
En matière de restructuration, les avocats sont intervenus 
ensemble depuis dix huit mois sur quelques-uns des plus 
gros dossiers français. A leur tableau de chasse, on peut 
citer notamment les dossiers tels que Doux,  Mécaplast, 
Panavi, Lagardère, Smalto, JJW, Costes, GFD, Libéra-
tion, Acanthe, IAL. La liste est trop longue pour être citée 
entièrement...D'ailleurs la plupart des dossiers tous ne sont 
pas publics. En matière de contentieux,  l’équipe n’est pas 
en reste puisqu’ils ont accompagné les dirigeants de PSA, 
Altran ou encore Lagardère au cours des vingt quatre der-
niers mois. Avis aux amateurs...  O.B.

Flavie Hannoun, Maurice Lantourne et Kristell Cattani

Pascal Chadenet : une figure historique
comme Managing Partner de Dentons

Bienveillance, sens de l’écoute, attache-
ment au cabinet : telles sont les valeurs 
que Dentons a voulu mettre à la tête 
de son bureau de Paris en nommant 
Pascal Chadenet comme Managing 
Partner. Le nouvel représentant de 
Dentons Paris succède ainsi à Benoît 
Giraud, en place depuis neuf ans, avec 
lequel il continuera de fonctionner en 
tandem sous la forme d’une co-gé-
rance. ‘‘L’international a toujours fait 
partie de mon ADN et c’est pourquoi 
je me réjouis d’animer Dentons Paris 
à une époque où le besoin de dévelop-
pement des synergies avec nos autres 
bureaux n’a jamais été aussi fort. Chez 
Salans, environ 23% du chiffre d’af-
faires global provenait des échanges 
entre bureaux. L’objectif est de renouer 
voir de dépasser ce niveau grâce à nos 
2500 avocats répartis dans le monde’’, 
explique avec enthousiasme Pascal 

Chadenet avant de préciser : ‘‘Plus 
d’un an après la fusion avec FMC et 
SNR Denton, le principal client de 
notre bureau parisien s’appelle désor-
mais Dentons’’.
Ancien professeur de mathématiques 
et de philosophie et ‘‘figure histo-
rique’’ d’un cabinet qu’il a intégré 
le 1er novembre 1988 puis rejoint en 
2000 après un passage de quelques 
années chez Willkie Farr & Gallagher, 
Pascal Chadenet est un spécialiste des 
opérations de Private Equity et de 
financements transfrontaliers. Outre 
le travail d’intégration, le nouveau 
Managing Partner s’attachera surtout 
à la croissance des pratiques immo-
bilières et bancaires mais aussi à la 
reconstruction d’une pratique Res-
tructuring, quelques semaines après 
le départ surprise de son équipe pour 
Gide. 

Pascal Chadenet 


